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RAPPORT MORAL 

’assemblée générale annuelle permet la relecture de 

l’action et de la présence de Solidarité Paysans 

auprès des agriculteurs fragilisés. C’est un temps de 

pause nécessaire pour réinterroger nos pratiques au 

regard de l’actualité. Mais il faut bien l’avouer que suivre 

et comprendre l’actualité en cette période relève de la 

gageure tant le rythme des réformes est accéléré. Si nous 

ressentions déjà dans nos vies quotidiennes une 

accélération,  elle prend actuellement une vitesse 

vertigineuse  qui nous fait perdre pied. Loi travail, 

réforme de la formation professionnelle et de l’assurance 

chômage, réforme de l’apprentissage, réforme des 

retraites, augmentation de la CSG, fermeture de classes 

en milieu rural, réforme de la SNCF, réforme de la justice, 

loi migrants, états généraux de la bioéthique… Mais 

quand même, une idée judicieuse… peut être pour 

ralentir cette accélération : circulation à 80km/h sur les 

routes secondaires donc dans les zones rurales 

principalement. 

 

Mais dans cette frénésie, quelle place à la pédagogie 

et à l’écoute des situations concrètes ? 

 

L’agriculture ? Comment évolue-t-elle dans ce contexte? Il 

semble bien qu’elle ne change pas de cap. Les paysans 

paient les résultats des objectifs posés en 1960-62 lors de 

la mise en place des lois d’orientations dont les objectifs 

sont encore d’actualité. En 20 ans le nombre 

d’exploitations a baissé de plus de la moitié. Les petites 

exploitations restent les plus nombreuses mais leur part 

s’est réduite de 10 points en 20 ans. La disparition 

d’exploitations permet l’agrandissement de celles qui se 

maintiennent. Ainsi, un tiers sont aujourd’hui des grandes 

structures, qui devancent désormais les exploitations 

moyennes.   

 

Sur le terrain économique, la mainmise de 

l’agroalimentaire et de la grande distribution sur 

l’organisation des marchés durcissent les conditions 

d’exercice du métier. 

Pour sortir de l’ornière, le gouvernement a lancé l’été 

dernier le grand chantier des états généraux de 

l’alimentation. Emmanuel Macron lance alors un plan 

d’investissement de 5 milliards d’euros pour « moderniser 

l’agriculture ». Le projet de loi ne semble pas prendre la 

hauteur nécessaire pour résoudre les problèmes et 

répondre à l’urgence d’un revenu pour les paysans. 

L’évolution de la PAC, les accords de libre-échange en 

cours de négociation, le débat récurrent du glyphosate et 

des intrants, le bien-être animal, et bien d’autres 

questions qui peuvent impacter la situation des paysans 

qui ne cesse de se dégrader d’année en année.  

Pourtant, selon Laurent Pahpi analyste à l’IREF (institut 

de recherches économiques et fiscales) dans un rapport 

publié en février 2018 et dont il publie les grandes lignes 

dans la revue la France agricole, « l’agriculture française 
manque de compétitivité ». « Il est urgent dit-il d’engager 
une réforme du monde agricole, pour redonner le droit 
aux paysans d’être de vrais entrepreneurs. Vouloir 
privilégier les petites exploitations familiales mène à la 
catastrophe l’ensemble des agriculteurs du pays ». 
Dans le même temps un agriculteur de la Vienne 

rapporteur d’un récent avis du Conseil Économique, Social 

et Environnemental (CESE) sur la compétitivité des filières 

agricole et alimentaire françaises intervenant durant le 

salon de l’agriculture soutient l’idée suivante : « Chercher 
à produire toujours plus et moins cher, c’est condamner 
notre agriculture, car il se trouvera toujours un pays 
concurrent pour faire mieux que nous. La montée en 
gamme, c’est l’une des clés du succès, le moyen de 
s’assurer durablement un prix rémunérateur ». 
Et ce n’est pas nous, jurassiens, qui allons contredire ces 

propos, parce que nous savons l’importance de la 

valorisation du comté et des nombreuses AOP pour le 

maintien de paysans nombreux dans nos villages. Les 

discussions en cours  sur l’évolution du cahier des charges 

expriment les tensions existantes quant à l’évolution des 

pratiques et l’image que nous souhaitons donner au 

comté.  

 

Au cœur de cette dualité, des crispations autour du 

modèle de développement agricole il y a des hommes et 

des femmes, des paysans et leur famille qui peinent sur 

leur exploitation, parfois bien loin de tous ces grands 

débats tant ils sont préoccupés par le quotidien : 

 

- la pression financière et les dettes qui pèsent 

lourdement. Dans un contexte économique difficile, il 

devient compliqué de continuer à « travailler pour rien ». 

Les paysans éprouvent  un manque de reconnaissance 

financière de leur travail. 

- Les conditions d’exercice du métier : la surcharge de 

travail, les pressions administratives,  l’accès aux 

nouvelles technologies, l’isolement et l’individualisme 

induit par la course à  l’agrandissement. 

- la perte d’autonomie. 

 

La complexité des situations nous a très vite conduit à 

Solidarité Paysans à développer une approche globale 

pour répondre aux situations des paysans et nous 

approprier des outils de la relation d’aide : travail 

d’équipe, formation, analyses de pratiques.    

Grâce au groupement d’employeurs nous avons acquis les 

compétences nécessaires à l’accompagnement des 
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procédures collectives, par exemple le redressement 

judiciaire, outils mis à la disposition des paysans pour le 

maintien de leur emploi et le redressement de 

l’exploitation. 

 

S’il n’y a plus aujourd’hui un responsable professionnel, 

politique ou économique qui nie la gravité de la situation 

agricole, on peut néanmoins s’interroger sur les dispositifs 

déployés pour le soutien des agriculteurs les plus 

fragilisés. Les agriculteurs en difficulté d’hier tendent à 

devenir à la marge et les outils et dispositifs sont plus 

orientés vers des exploitations moins fragilisées. Le 

Conseil Régional Bourgogne Franche Comté prépare un 

dispositif de conseil en évolution et en transition 

professionnelle afin d’accompagner les paysans qui 

voudraient se réorienter.  

Agrilean, outil de diagnostic et d’aide à la décision 

proposé par Cerfrance, Eva Jura et la chambre 

d’agriculture, peut aider les éleveurs laitiers jurassiens à 

augmenter la performance de leur exploitation ou la faire 

évoluer. 

Ces outils technico économiques s’ils peuvent aider à 

prendre plus en amont le processus de dégradation des 

situations c’est bien évidemment positif, mais ils restent 

au service d’une agriculture qui vise essentiellement la 

performance et la productivité laissant à la marge les 

exploitations qui ne rentrent pas dans le modèle.  

Pourtant notre  longue expérience et notre expertise nous 

oblige à constater que le modèle de développement dans 

lequel nous évoluons a atteint ses limites. L’homme n’est 

plus pris en compte dans le développement de 

l’agriculture et personne ne s’interroge sur la qualité du 

métier de paysan sur son sens. Pour Solidarité paysans, 

cette question de l’homme au cœur du métier 

repose sur l’accompagnement des situations individuelles 

et la défense collective qui permet simultanément, 

l’expression de la solidarité et le développement d’une 

autre politique agricole grâce aux moyens mis en œuvre 

pour le redressement durable des personnes et des 

exploitations. 

 

La défense collective est aujourd’hui fondamentale. C’est 

dans ce sens que Solidarité Paysans a contribué auprès 

du Ministère de l’Agriculture à la refonte du dispositif 

« Agridiff »  afin de l’adapter aux besoins réels des 

agriculteurs les plus fragiles. Malheureusement, nous 

faisons le constat que le dispositif tel que rédigé ne 

répond pas aux objectifs fixés ; mais Solidarité Paysans 

travaille pour que les agriculteurs puissent en retirer des 

bénéfices. 

Le réseau et Solidarité Paysans Jura  se sont aussi 

fortement mobilisés contre la proposition de loi du 

Sénateur Bas qui prévoyait la création d’un tribunal des 

affaires économiques fonctionnant comme les tribunaux 

de commerce avec des juges consulaires. 

Or les procédures collectives sont un outil efficace de 

redressement des exploitations. Elles bénéficient 

actuellement  « d’un régime spécial » au sein des 

tribunaux de grande instance, garantissant en partie leur 

efficacité. La remise en cause du fonctionnement actuel 

(remplacement des juges professionnels par des juges 

consulaires, réduction de la durée des plans, etc.) 

pourrait menacer leur performance.  

 

Au vu du contexte agricole et de l’évolution des difficultés 

en agriculture nous contribuons dans le cadre du réseau 

InPACT (Initiative pour une agriculture citoyenne et 

territoriale) à développer une agriculture créatrice 

d’emploi, dynamisant les territoires ruraux et 

respectueuse de l’environnement; une agriculture  

soucieuse de répondre aux besoins des consommateurs 

tout en défendant le revenu des paysans. 

 

Nous savons que la réalité ne se résume pas aux 

situations dégradées que nous pouvons rencontrer et qu’il 

n’y a pas de fatalité parce que nous sommes dans une 

attitude de résistance. 

Même si le contexte est de plus en plus difficile nous 

sommes convaincus que le travail de tous les paysans 

est indispensable et qu’il doit être reconnu et 

valorisé. 

Mais ce qui compte, c’est de partir des demandes et des 

besoins des personnes fragilisées pour définir leurs 

modalités d’accompagnement et de conseil ; car eux seuls 

peuvent prendre les décisions nécessaires conditionnant 

leur avenir. 

 

Nous nous devons de donner à chacun une chance en 

lui permettant de retrouver ses droits et sa dignité. 

C’est tout le sens de notre combat, c’est tout le sens de 

notre accompagnement.  

 

 

Marie Andrée BESSON 

Présidente 
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BULLETIN D’INFORMATION ET DE LIAISON : LE FIL DE 

SOLIDARITE PAYSANS FRANCHE COMTE  

 

Comme les autres années, 2 Fils de 

Solidarité Paysans ont été édités. Ils 

sont un moyen de communiquer autour 

de nos actions et des actualités du 

monde agricole.  

 

Il est envoyé à tous les adhérents, 

les agriculteurs.rices 

accompagnés.ées par Solidarité 

Paysans ainsi que ses partenaires 

en Franche Comté, soit près de 570 

personnes.  

ARTICLES DE PRESSE & MEDIAS 

 

Cette année Solidarité Paysans a été 

fortement présent dans les médias, 

notamment  

grâce aux 5 articles parus dans la 

presse : 

- 1 article en aval de la conférence 

organisée à Dole sur les risques 

psychosociaux en agriculture (la Voix 

du Jura) 

- 3 articles suite à l’assemblée générale 

(Le Progrès,  la Voix du Jura et Le Jura 

Agricole et Rural) 

- 1 article sur des dossiers de défense 

collective ou pour de l’information sur 

nos actions 

 

Nous sommes aussi intervenus sur RCF 

pour présenter nos actions. 

INTERVENTION : PREVENIR AVANT L’INSTALLATION 

 

Cette année Solidarité Paysans Jura est intervenue à deux reprises auprès de futurs installés : auprès des étudiants du 

CFPPA-CFA de Montmorot et dans le cadre de la formation InPact jura « de l’Idée au Projet ». 

L’objectif était de présenter l’association et faire réfléchir les jeunes sur : 

- les embûches à éviter pour l’installation 

- les points importants pour un projet d’installation durable 

- les dispositifs d’aides en cas de grosses difficultés financières 

Une soixantaine de personnes ont participé au total. L’association était représentée par 2 bénévoles. 

 
 

REPRESENTATION THEATRALE 

EN SOUTIEN A SOLIDARITE 

PAYSANS 
 

Le 29 septembre 2017 nous 

organisions une soirée « théâtre » 

au Moulin de Brainans. 

Presque 250 personnes avaient 

répondu présentes pour applaudir 

les « Petites Histoires de la 

Médecine ». La pièce était jouée par 

Monsieur Hervé Laplante, artiste et 

médecin à Mouchard. L’ensemble 

des bénéfices a été reversé à 

l’association. 

CAMPAGNE DE 
COMMUNICATION 

 
 

En 2017 l’association, n’a 

pas fait de campagne de 

communication massive 

auprès du monde rural et 

agricole. 

 

Cependant l’année 2018 

sera riche en actions :  

- diffusion de plaquettes de 

prévention 

- journée ferme ouverte à 

l’automne 

- interpellation des élus 

- etc. 
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LES FAMILLES ACCOMPAGNEES PAR SOLIDARITE PAYSANS JURA : QUELQUES CHIFFRES 

 

82 familles ont été accompagnées sur l’année 2017. L’association note une légère augmentation des appels due au 

contexte agricole difficile. On compte 16 nouveaux accompagnements. 

Malgré la présence de Solidarité Paysans en Saône et Loire et en Haute Saône, Solidarité Paysans Jura peut être amenée à 

intervenir hors du Jura, sur des départements limitrophes. Cette année, on dénombre encore 9 accompagnements à 

l’extérieur. 

 

 

GROUPEMENT D’EMPLOYEUR  

 

Solidarité Paysans appartient au 

groupement d’employeur du 

National qui permet à toutes les 

associations du réseau de recourir 

au service d’un conseil juridique 

en fonction des besoins et des 

moyens. 

 

La démission de la juriste au cours 

de l’année a rendu difficile l’accès 

au service, mais le réseau a pris le 

relais en attendant la réembauche 

qui est intervenue en janvier 2018. 

 

Pour l’année 2017, Solidarité 

Paysans Jura a pu bénéficier de 

36,75 heures de conseil 

juridique, notamment pour les 

procédures collectives et la 

transmission 

 

ACCOMPAGNEMENT ET 

PROCEDURES COLLECTIVES 

 

Sur l’année 2017, 12 

agriculteurs.rices que nous 

accompagnons sont en procédures 

collectives (redressement judiciaire, 

ou redressement amiable judiciaire).  

 

L’action de Solidarité Paysans consiste 

au diagnostic de la situation financière 

et patrimoniale, au montage du 

dossier, aux négociations avec les 

créanciers et au suivi de dossier. Les 

accompagnateurs se forment 

régulièrement et bénéficient de plus de 

l’expertise de l’ensemble du réseau. 

 

Nous travaillons de plus en étroite 

collaboration avec les mandataires 

judicaires et les Tribunaux de Grande 

Instance. 

En moyenne, les bénévoles accompagnent 5 

familles (de 1 à 15 selon les bénévoles) 

Le temps moyen passé par accompagnement 

est de 16.5h (suivi et formation) 

Localisation des familles accompagnées - 2017 

RENFORCEMENT DES LIENS 

AVEC LES PARTENAIRES DE 
TERRAIN 

 
Depuis de nombreuses années, 

nous travaillons en collaboration 
avec  la DDCSPP (Direction 

Départementale de la Cohésion 

Sociale et de la Protection des 
Populations) lorsque sont repérés 

des paysans qui ont de graves 
soucis sanitaires dans leur ferme. 

En respect de notre éthique, nous 
n’intervenons que si le paysan nous 

appelle, ce que la DDCSPP invite à 
faire avant la visite de contrôle. 

Cela nous permet de faire le point 

sur la situation et d'accompagner 
le paysan à l'amélioration de la 
situation. 
 

Cette année deux familles ont été 
suivies dans ce cadre. 
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LES FORMATIONS DESTINEES AUX AGRICULTEURS.TRICES ACCOMPAGNES.EES  

(EN PARTENARIAT AVEC L’AFOCG) 

 

- « Le classement de mes documents et mes démarches administratives » 

(23/11/17 – 19/12/17 et 15/03/18) 

Objectif : améliorer la gestion des documents liés à l’exploitation ainsi que les démarches 

administratives 

Intervenants : salariés de Solidarité Paysans et l’AFOCG 

Participants : 7 personnes dont 4 de Solidarité Paysans Jura (3 agriculteurs et 1 bénévole) 

 

- « Adieu forfait... Bonjour micro-BA » (27/03/17) 

Objectif : comprendre les règles de ce nouveau régime fiscal et mesurer les conséquences financières sur sa ferme 

Intervenants : salarié de l’AFOCG 

Participants : 7 personnes dont 5 de Solidarité Paysans Jura (4 agriculteurs et 1 bénévole) 

 

- « Améliorer ses performances en élevage laitier : les soins alternatifs au service 

de la performance économique » (20/11/17 – 4-5/12/17) 
Objectif : analyse économique de l’exploitation ; évaluation des risques d’antibiorésistance et 

appropriation des nouvelles techniques de soins et préventions en élevage laitier 
Intervenants : salariés de SP et l’AFOCG, Pierre FROMET (GIE Zone Verte) 

Participants : 10 personnes dont 2 de Solidarité Paysans (2 agriculteurs) 

 

- « Gestion des pâturages » (16/05/17 – 27/06/17) 

Objectif : faire un diagnostic des pâturages sur ferme, analyser les pratiques de l'éleveur et identifier les changements 

possibles pour améliorer la production des prairies et la qualité des fourrages. 

Intervenant : Florian Anselme de Jura Conseil Elevage 

Participants : 10 personnes dont 2 de Solidarité Paysans Jura (2 agriculteurs) 

 

LES FORMATIONS DESTINEES AUX 

BENEVOLES 
 

4 réunions de suivi : 

Objectif : relecture des accompagnements 

Date et lieu : 22/02, 5/07, 21/09 et 8/11 

Lons le Saunier 

Intervenants : Passerelle 39 et Lucie Fauvet, 

médiatrice en relations humaines 

Participation : 15 bénévoles en moyenne 

 

1 formation juridique : 

Thème : Le redressement judiciaire 

Date et lieu : 27 & 28 février 2018 ; 

Tourmont 

Intervenant : juriste d’Arcade 

Participation : 15 bénévoles en moyenne 

 
 

 

Face à la complexité croissante des demandes de soutien, les bénévoles accompagnateurs, pour la plupart 

agriculteurs (actifs ou retraités), qu'ils soient débutants ou confirmés par des années de terrain, se retrouvent 

souvent démunis devant les situations et éprouvent le besoin d’échanger et de se former sur les différents 

aspects qui concernent l’accompagnement (économique, technique, juridique, social, humain). 

INFORMATION SUR LES 

CONTROLES EN 
EXPLOITATIONS 

AGRICOLES 

 

Comme tous les ans, 

Solidarité Paysans Jura a 

participé au mois de mai à 

une journée d’information sur 

les contrôles en exploitations 

agricoles organisée par les 

services de la DDT. C’est 

pour l’association l’occasion 

de suivre les évolutions 

majeures et faire de la 

prévention lors des 

accompagnements. 

CONTRIBUER À 
L’AMÉLIORATION DES 

OUTILS DE DEFENSE ET 
D’ACCOMPAGNEMENT 

DU RÉSEAU 

 

Plusieurs membres de 

l’association se sont rendus à 

Paris pour 4 journées 

d’échanges de pratiques 

au niveau National (accueil 

des nouveaux bénévoles et 

salariés – formation initiale – 

développement du 

partenariat – travail en 

équipe/travail en binôme). 
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Au-delà de l’accompagnement global que nous apportons aux agriculteurs.rices qui font appel à 

nous, Solidarité Paysans Jura est engagée dans une démarche plus large d’appui et de défense 

des agriculteurs en difficulté. C’est à ce titre que nous sommes impliqués dans plusieurs 
commissions et projets en partenariats avec des institutions agricoles 

 

LA CELLULE D’URGENCE 

 
Depuis juillet 2015 Solidarité Paysans Jura participe à la cellule 

d’urgence mise en place dans le cadre du plan de soutien à l’élevage 

français et coordonnée par la DDT. Les différentes rencontres organisées 
ont été l’occasion d’étudier des dossiers d’agriculteurs en difficulté (à leur 

demande) et d’établir ensemble des pistes d’actions. Solidarité Paysans 
Jura a participé aux 4 rencontres de la cellule restreinte. La demande 

d’accréditation au dispositif chèque audit déposée fin 2016 auprès du 
Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté, afin de répondre aux 

demandes d’audits technico-économiques des agriculteurs, a été acceptée. 
Un audit est en cours de finalisation auprès d’une personne accompagnée. 

 

En parallèle de la mise en place de cellule d’urgence, une discussion au 
niveau national s’était établie entre divers partenaires pour repenser le 

dispositif Agridiff qui ne répondait plus aux besoins des agriculteurs en 
difficultés. Solidarité Paysans National a été très largement 

sollicitée dans la reformulation du dispositif, même si de nombreux 
apports n’ont pas été retenus. Fin 2017, une circulaire ministérielle est 

entrée en vigueur pour remplacer le dispositif « Agridiff » contre une 
« cellule d’accompagnement ». Bien qu’un certain nombre d’éléments 

aient évolués positivement, le réseau Solidarité Paysans s’inquiète de la 

composition de la commission (exclusion de SP), des risques d’exclusion de 
l’audit global des agriculteurs les plus fragiles ainsi que de la 

communication autour de ce dispositif. 
 

Dans le Jura, la DDT est en réflexion quant à l’application du 
nouveau dispositif et l’implication de Solidarité Paysans (fortement 

impliqué dans l’ancienne version). Une rencontre début 2018 a permis 
d’échanger sur ce sujet préoccupant pour les agriculteurs en difficulté.  

CAMPAGNE DE TELE 

DECLARATION PAC 
 

Depuis 2015, Solidarité Paysans a 

mis en place un partenariat avec la 

DDT pour une assistance 

gratuite à la télé-déclaration. 

Ce service a été proposé à toutes 

les personnes accompagnées par 

l’association. 

 

L’objectif est de proposer une 

assistance pour les personnes qui 

n’ont pas la possibilité de faire leur 

déclaration par leurs propres 

moyens, ou qui n’ont pas la 

possibilité de passer par les 

services de la Chambre 

d’Agriculture. 

 

30 personnes ont bénéficié de 

cet accompagnement personnalisé 

et gratuit au sein des locaux de la 

DDT pour la déclaration PAC 

(contre 28 l’année passée), une 

dizaine de personnes pour la 

demande d’ATR.  

 

Le dispositif est remis en place 

pour l’année 2018. 

 

LE BLE N’EST PAS DANS LE PRE : ACCUEIL D’UNE STAGIAIRE  
 

L’association accueillit Albe GIOVANNANGELI courant du mois de février pour un stage de fin 

d’étude dans le cadre de son master de Sociologie à la Sorbonne (Paris). 

Albe a réalisé des entretiens auprès des membres de l’association et des agriculteurs 

accompagnés. Il s’agissait d’aborder, avec eux, leur parcours d’une manière chronologique, de 

leur installation jusqu’à aujourd’hui. Beaucoup d’éléments sont ressortis de ces  

entretiens. L’un d’entre eux concerne la manière dont la difficulté économique est liée à la souffrance 

individuelle. Cela semble passer par deux canaux. Le premier que l’on peut qualifier de « surenchère 

productiviste » : pour s’en sortir, il faudrait gagner plus donc produire plus et travailler plus. Cette surcharge de travail 

entraine alors une souffrance à la fois psychologique et physique. Le deuxième concerne la manière dont la difficulté 

économique est ressentie : elle n’est pas seulement vécue comme une difficulté qui se situe uniquement sur le plan 

professionnel mais surtout comme un échec individuel, comme découlant de fautes et de responsabilités personnelles 

alors même que de multiples autres facteurs peuvent être mis en évidence. Ce sentiment d’échec personnel est 

également lié à l’image négative qui leur est renvoyée par les autres agriculteurs, leur famille et leur entourage  

professionnel.  

 
L’étude d’Albe est disponible au bureau de Solidarité Paysans pour consultation. 
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Vie associative Réseau 

Bureau Evènements 
Commissions 
thématiques 

Rencontres partenaires 

4 6 Commissions 10 Réunion SPBFC 3 

 
AG 2017 Communication 4 InPact 5 

Conseil 
d'administration 

Pique-nique Finances 2 SP National 5 

5 Fondue Salariée 3 Autres réunions 

 
Conférence Bourgogne Jardins du partage 2 Elus, autres 2 

 
Mobilisation Loi justice 

  
DDT 1 

Accompagnement 15 MSA 5 

Réunion de suivi + formation juridique 6 Cellule d’urgence 4 
Formation AED  9 Conseil Régional 7 

Total 40 Total 32 

VIE STATUTAIRE 
 

Comme tous les ans, l’année 2017 a été dynamique en rencontres au sein de l’association mais aussi avec le réseau : 

72 temps de rencontres ou réunions.  

 

De nombreuses réunions avec des élus ou des partenaires ont eu lieu, notamment dans l’optique d’un  partenariat 

plus fort, et de la reconnaissance de notre action, notamment au niveau régional. 

 

MOYENS HUMAINS ET TEMPS 
DE DEPLACEMENT AU SERVICE 

DE L’ASSOCIATION 

 

Le temps de bénévolat pour 

l’année 2017 est de 2156 h, dont  

891 h pour l’accompagnement. 

 

Le nombre total de kilomètres 

défrayés par l’association est de 24 

934 km dont 66 % pour les 

accompagnements. 

62% 

32% 

6% 

TEMPS DE BÉNÉVOLAT 

Accompagnement, réunions
de suivi et formations

Vie associative : réunions
CA, bureau, commissions,
AG et autres

Réseau et partenaires

ACCUEIL SALARIE SP NATIONAL 

 
Afin de permettre aux nouveaux salariés intégrant l’équipe nationale 
d’appréhender le travail, les enjeux et la vie d’associations membres, 

Solidarité Paysans National a pour pratique de solliciter un de ses 
membres pour accueillir en stage ses nouveaux salariés.  

C’est dans ce cadre de Christian CASALS a découvert Solidarité Paysans 
Jura durant la première semaine de novembre. 

 
Il a pu s’immerger dans notre fonctionnement, découvrir notre histoire, 

nos activités, nos partenaires, les enjeux de la dimension régionale. Mais 

il a pu aussi découvrir le travail d’accompagnement (rencontre avec 
personnes accompagnées, réunion de relecture de pratiques). 
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Coordinatrice « Jardins du Partage » Animatrice – Médiatrice rurale 

- travailler avec les assistantes sociales du Conseil 

Départemental du Jura pour trouver de nouveaux 

jardiniers  

- accompagner la création d’un nouveau jardin  

- animation des jardins : suivi du projet et temps 

conviviaux 

- développer le nombre de jardins et de jardiniers sur le 

département  

- répondre aux demandes des jardins  

- développer des partenariats locaux  

- assurer la communication interne et externe du projet  

- accueil téléphonique ou au bureau  

- rendez-vous auprès des paysans avec les bénévoles  

- pour les personnes accompagnées : montage de dossiers 

administratifs, juridiques ou financiers, négociation avec les 

créanciers  

- animation de l’équipe bénévole  

- assurer la communication interne et externe du projet  

- organisation de formation pour bénévoles et agriculteurs  

- gestion et suivi administratif  

- recherches de financement  

- lien avec les partenaires financiers et institutionnels 

EQUIPE SALARIEE ET BENEVOLE 

 

En 2016, l’association comptait 87 adhérents (à 

jour de leur cotisation). Pour cette année 2017, 

nous en comptons 90.  

 

31 bénévoles composent l’association, dont 29 

bénévoles accompagnants. 

Un accompagnateur a fait son entrée dans 

l’équipe. Les besoins de recrutement se font 

sentir et feront partie des priorités de 2018. 

 

L’équipe salariée se compose de : 

- Christelle HEDOUIN, animatrice de Solidarité 

Paysans qui avait été recrutée mi-décembre 2015 

(35h/semaine) 

- Charlène WALLAERT, coordonnatrice des Jardins 

du Partage qui avait été recrutée début juin 2016 

(24h/semaine) 

TEMPS CONVIVIAUX 

 

Le 21 janvier s’est tenue à Tourmont la traditionnelle fondue 

annuelle de Solidarité Paysans Jura.  

Se sont réunis près de 30 bénévoles et familles accompagnées par 

l’association.  

 

Le 9 juillet a eu lieu le pique-nique co-organisé par l’AFOCG 

Jura et Solidarité Paysans Jura.  

Cette année c’est l’AFOCG qui a accueilli à Foulenay, la trentaine de 

personnes, pour un moment convivial et la visite de l’exploitation de 

volaille et pisciculture d’un membre de l’AFOCG. 

 

Répartition du temps de travail des salariées SP Jura 

15% 

1% 

27% 

3% 

45% 

3% 
2% 4% accompagnement

communication

gestion
administratrive
réseau associations
partenaires
Jardins du Partage

SP BFC

veille et formation

vie associative

LES ACTIONS PRINCIPALES DES SALARIEES 
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SOLIDARITE PAYSANS BOURGOGNE 

FRANCHE COMTE (SP BFC) 
 

Le conseil d’administration de 

Solidarité Paysans BFC s’est 

réuni 3 fois en 2017. Cette 

année les projets majeurs ont 

été : la demande de 

subvention au Conseil 

Régional et l’organisation du 

colloque en Bourgogne.  

Pour faire face aux difficultés de déplacement 

de nombreuses réunions téléphoniques se 

sont organisées pour permettre d’avancer plus 

rapidement. 

L’Assemblée générale de l’association a eu lieu 

début 2018. Elle a permis de faire le point sur 

l’année et d’affiner la demande de subvention 

2018 auprès du Conseil Régional de 

Bourgogne Franche Comté. 

 

La mobilisation des administrateurs de SP BFC 

s’est aussi portée sur leur participation aux 

ateliers du Plan régional de développement 

agricole (PRDA) organisés par la Région (3). 

 

Sur l’année 2017, la salariée de SP Jura a 

travaillé à hauteur de 93,26 h pour SP BFC et 

ses partenaires (soit 5% du temps salarié 

global). Il est prévu un temps de mise à 

disposition plus faible pour l’année 2018, au 

vue des recrutements qui devraient intervenir 

au niveau régional. 

SOLIDARITE PAYSANS NATIONAL 

 
En décembre, le réseau Solidarité Paysans a décidé de solliciter ses 

membres suite à l’annonce de l’examen par les parlementaires de la 
proposition de loi d'orientation et de programmation pour le 

redressement de la justice. Cette proposition de loi prévoit la 
création du Tribunal des affaires économiques rassemblant au sein 

d’un même tribunal les litiges professionnels des commerçants, des 

artisans, des professions libérales… et des agriculteurs. Pour 
empêcher que le texte à l’Assemblée nationale soit voté et adopté en 

termes identiques à ceux du Sénat ; une mobilisation nationale a été 
organisée.  

Dans le Jura les députés ont été rencontrés pour leur 
exposer les risques pour le secteur agricole des réformes 

imaginées. En effet, un Tribunal des affaires économiques 
fonctionnant avec des juges issus des Chambres d’agriculture 

reviendrait à donner les clés « de la sortie du métier » aux partisans 

de la « restructuration » et aux créanciers des agriculteurs. Ce serait 
là un outil redoutable de restructuration et d’élimination. 

Nous avons reçu des avis favorables de la part des députés. 

 

Participation de SP Jura aux rendez-vous du National : 

 

- Une bénévole de SP Jura, Marie-Andrée BESSON, est membre du 

Conseil d’Administration du National. Dans ce cadre, 9 rencontres 

ont été programmées à Bagnolet et 3 réunions téléphoniques. 

- réunion des responsables associatifs le 30 novembre pour 

aborder la manière de présenter l’association aux partenaires 

- 30 et 31 mars: Assemblée Générale de Solidarité Paysans et de 

son Groupement d’Employeur 

- septembre-décembre : 4 ateliers thématiques pour le 

développement d’outils de défense et d’accompagnement ainsi que 

la journée de restitution (participation des bénévoles et de la 

salariée) 

 

 

UNE REUSSITE POUR LE PREMIER COLLOQUE EN BOURGOGNE 

 

Le 14 décembre 2017 l’association Solidarité Paysans des Pays de Bourgogne a organisé 

avec l’aide de Solidarité Bourgogne Franche Comté et des associations qui la composent, 

un colloque à AgroSup Dijon. 

Ce colloque intitulé : « L’agriculture est-elle éternellement amenée à se 

restructurer ? » avait pour objectif de questionner le devenir de l’agriculture et de ses 

acteurs. Trois intervenants ont animé ce colloque : 

Claude COMPAGNONE, professeur de sociologie à AgroSup Dijon ; Yannick SENCEBE, sociologue et maître de 

conférences à AgroSup Dijon et Jean François BOUCHEVREAU, administrateur à Solidarité Paysans National, qui a 

démontré comment des changements de pratiques pouvaient permettre à des paysans en difficulté de rebondir et de 

leur assurer un avenir dans leur métier d’agriculteur. 

Patrick BOUGEARD, président National de Solidarité Paysans a joué le rôle d’animateur du colloque. 

Environ 80 personnes ont participé à ce colloque dans l’amphithéâtre Pisani. Ce lieu était d’ailleurs très symbolique, 

Edgar Pisani étant l’initiateur en 1962 des lois de modernisation de l’agriculture et de ce fait, en partie le responsable de 

l’état actuel de l’agriculture. Les trois  interventions d’un très bon niveau ont été suivies d’une table ronde avec 

échange avec la salle.  

 

Le prochain colloque devrait être organisé en 2018 dans le Doubs. 
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INPACT : INITIATIVES POUR UNE AGRICULTURE CITOYENNE ET TERRITORIALE 

 

Depuis 2012, Solidarité Paysans appartient au collectif InPact qui a été créé pour renforcer la 

coopération entre les 6 associations qui la composent : Terre de Liens Bourgogne Franche-Comté, 

AFOCG Jura, Accueil Paysan, Le Serpolet, le MRJC.  

Fonctionnant toujours sans subvention depuis 2016, le collectif continue cependant à se réunir et mettre en place un 

certain nombre d’actions : 

- 5 rencontres du Collectif et une vingtaine de rencontres en commission (IOP, petites fermes, etc.) 

- accueil d’une stagiaire en master 2 et travail d’expertise sur « Les projets d’installation sur des petites surfaces 

et la facilitation de l’accès au foncier dans le Jura » 

- rencontre des élus et partenaires (Interbio Franche Comté) 

- de participer à 5 manifestations (Alimenterre : 3 projections, Les Résistives et Nuits d’Arthenas : forum-débat) 

- d’organiser 2 cafés-installation + 2 soirées installation-transmission 

- d’organiser la formation pour la deuxième année consécutive « De l’Idée au Projet » qui a rassemblé 12 porteurs 

de projets agricoles. Une rencontre inter-promotions a été organisée en novembre. 

 

 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA 

 

En aout 2017, les bénévoles ont rencontré le vice-

président en charge de l’agriculture du Conseil 

Départemental du Jura, qui est le principal financeur de 

Solidarité Paysans Jura. L’objectif était d’échanger sur les 

perspectives d’évolution de l’association sur 2018 et les 

possibles co-financements avec le Conseil Régional 

Bourgogne Franche Comté. Le Vice-Président nous a 

assuré le soutien du Conseil Départemental du Jura à 

hauteur de 25 000 € pour 2018. Nous sommes toujours en 

attente de confirmation de la part des services.  

 

 

MSA DE FRANCHE-COMTE 

 

Des rencontres sont prévues pour 

échanger sur les 

accompagnements gérés 

conjointement entre nos deux 

institutions. Le bilan de l’année 

2017 a eu lieu mi-mars 2018.  

 

Depuis deux ans, Solidarité Paysans Jura a remis en 

place des rencontres de bilan annuel entre les 

bénévoles de l’association et les assistants sociaux de 

la MSA. Cette année encore, les rencontres ont été très 

satisfaisantes et enrichissantes. Cela nous a permis de 

faire le point sur chaque personne accompagnée, 

d'échanger des informations et de se rappeler que le 

travail d’équipe est une réelle force. Ces 

rencontres sont indispensables pour assurer un travail 

de qualité sur le terrain. 

 

 

PARTAGER SON EXPERIENCE POUR AIDER LE RESEAU A ACCOMPAGNER 

 

Une bénévole et la salariée de Solidarité Paysans sont intervenus deux jours en 

novembre auprès de Solidarité Paysans Alsace sur la thématique « Protocole 

d’accompagnement à Solidarité Paysans - Du premier appel jusqu’au 

déroulement d’un accompagnement ». 

Une équipe de 14 personnes, dynamique et motivée ont activement participé. 

L’objectif était de faire un partage d’expérience, de revenir sur les principes 

éthiques de Solidarité Paysans et de travailler sur les différentes étapes d’un 

accompagnement. En effet de nombreuses questions se posent à tout nouvel 

accompagnateur : comment répondre à un appel ? Comment constituer une  

équipe ? Comment établir un premier diagnostic ? Comment comprendre la demande de l’agriculteur ? Comment 

organiser la suite ? Avec qui travailler pour avancer ? Comment terminer un accompagnement ? 

Cette intervention a permis de prendre conscience de ses propres pratiques et de les faire évoluer. Un exercice 

intéressant pour l’association, qui permet aussi au National de former des personnes de son réseau pour aider les 

structures naissantes. 

 

 

CHAMBRE D’AGRICULTURE DU JURA 

 
Entre fin 2016 et début 2017, plusieurs rencontres ont 

été provoquées avec la Chambre d’Agriculture du Jura 
pour le renouvellement de notre convention. 
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LES RENCONTRES 

 

La commission Jardins du Partage s’est réunie à 2 reprises durant l’année. 3 réunions bilans ont eu lieu avec Mme 

Epailly, chargée de mission de développement social au Conseil Départemental du Jura. 

 
 

 

LA PRESSE ET LA 

COMMUNICATION 
 

5 articles de presse ont 

concerné les Jardins du 

Partage en 2017 (La Voix 

du Jura et Le Progrès) : 

 
- - 2 articles sur le lancement 

de la saison de jardinage au 
printemps  

- - 1 article sur la porte 
ouverte du Jardin du 

Possible d’Orgelet  
- - 2 articles sur la recherche 

de parrains/ marraines pour 
la création du jardin de 

Damparis  

 

La feuille de chou a été 

distribuée 2 fois cette 

année, une en juin et une 

en décembre. 

 
 

LES CHIFFRES CLEFS 

 

En 2017, les Jardins ont compté 45 

jardiniers, encadrés par 16 

parrains et marraines répartis sur 

8 jardins dont 2 nouveaux.  

 

La majorité des jardiniers 

bénéficient d’un dispositif de 

minima social, répartis de la 

manière suivante sur le 

département du Jura : 

 

 

Existant depuis mai 2012, Les Jardins du Partage ont d’abord concerné une 

dizaine de familles dans six jardins. Depuis 2013, une animatrice coordonne le 

projet, grâce au soutien du Conseil Départemental du Jura.  
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LES ACTIVITES AUTOUR DES JARDINS 

 
Des événements festifs  

Cette année 2016, les JDP ont renouvelé 

l’organisation d’évènements festifs notamment : 

des portes ouvertes au jardin d’Orgelet, une 

journée visite des jardins du réseau au mois de 

juin et des repas conviviaux sur différents jardins. 

 

 
Missions étude conseil accompagnement 

Nous avons collaboré avec quatre étudiants du Centre de Formation Professionnelle et 

de Promotion Agricole (CFPPA) de Montmorot, pour une mission Etude Conseil 

Accompagnement. Cette mission s’est déroulée de décembre 2017 à 

mars 2018. Elle a permis de mettre en avant les possibilités d’amélioration du 

projet et les défis à relever pour une meilleure collaboration entre les différents 

partenaires. Un travail de terrain approfondi a été réalisé par les étudiants et un 

certain nombre de propositions pourront être mises en pratique en fonction de la 

pérennisation des soutiens financiers du Conseil Départemental du Jura. 
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Compte de résultat du 1er janvier au 31 décembre 2017  

 

        CHARGES PRODUITS 
    2017 2016 

  
2017 2016 

60 Achats 1 225,60 1 198,12 70 Prestations de service 8 872,10 8 159,36 

6021 Fourniture jardin 0,00 0,00 706 Prest. de services (form.) 5 028,10 7 034,36 

6064 Fournitures administratives 833,18 1 198,12 706 Divers  2 944,00 0,00 

6068 Autre matériel et fournitures 392,42 0,00 706 Suivis et audits 900,00 1 125,00 

61 Services extérieurs 6 670,11 5 307,53     

6132 
Locations immobilières + 
maintenance 

5 591,24 3 840,55 74 
Subventions 
d’exploitation  

49 930,36 47 284,75 

616 Primes assurances 242,37 239,98  741 Réserve Parlementaire 2 000,00 0,00 

6181 Documentation générale 86,50 177,00  Conseil Régional  0,00 0,00 

6185 Frais de colloques + F° 750,00 1 050,00  Conseil Départemental 25 000,00 25 000,00 

62 Autres Services extérieurs 23 338,82 23 819,82   Subvention JDP 11 694,16 7 234,75 

621 
Personnel ext. JDP + groupement 
employeur 

1 647,46 1 879,75  Chambre d'Agriculture 4 000,00 8 000,00 

6224 
Rémunération formateurs + 
INPACT 

590,00 1 220,00  MSA Franche-Comté 3 450,00 4 050,00 

6226 Honoraires compta  + paie 880,69 1 071,52   Autres organismes  1 650,00 3 000,00 

623 Communication 3 271,15 2 175,98   FDVA et FRDVA 2 136,20 0,00 

6238 Divers pourboires dons 0,00 77,50 75 
Autres produits de gestion 
courante 

5 316,01 8 818,09 

62513 Déplacements intervenants 347,92 890,71 75 Soutien Conférence Dole 0,00 3 422,37 

62511 Déplacements salariés 3 584,24 2 322,04 756 Cotisations 1 727,00 1 552,00 

62512 Déplacements bénévoles 7 568,69 9 017,72 7585 Dons particuliers + autres 3 588,80 3 838,50 

6257 Réceptions 600,38 416,73 758 Produits divers de gestion  0,12 5,22 

626 Frais postaux, chambre 2 791,11 3 001,87      

6262 Télécom  638,50 577,37 76 Produits financiers  171,02 143,31 

627 Services bancaires 53,90 65,75     

6282 Cotisations associations 1 364,78 1 102,88 77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 

63 
Contributions formation + 
modification statut 

203,23 132,78 772 
Produits sur exercice 
antérieur 

0,00 0,00 

64 Charges de personnel 47 372,93 41 861,32 7756 
Produits de cession 
d'immobilisation financière 

0,00 0,00 

6411 Salaires 36 546,59 32 828,89     

6451 Cotisations MSA 9 886,86 8 841,27 7811 Reprise engagement subv. 0,00 4 028,90 

64 Mutuelle 369,48 191,16     

648 Autres charges de personnel 570,00 0,00     

67 Charges exceptionnelles 2,96 642,50 791 Transfert de charge 20 138,16 10 694,26 

6894 Engag. / subv. À réaliser 0,00 0,00     

  TOTAL DES CHARGES  78 813,65 72 962,07   TOTAL DES PRODUITS  84 427,65 79 128,67 

86 
Emploi des contributions 
volontaires en nature 

21 041,88 28 581,06 87 
Contributions volontaires 
en nature 

21 041,88 28 581,06 

861 Mise à disposition de biens 0,00 138,00 870 Bénévolat 21 041,88 28 043,06 

862 Prestation en nature 0,00 400,06 875 Dons en nature 0,00 138,00 

864 Personnel Bénévole 21 041,88 28 043,06     

  RESULTAT BENEFICIAIRE 5 614,00 6 166,60   RESULTAT DEFICITAIRE  
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Année 2017 

Bilan au 31 décembre 2017 

 
ACTIF  PASSIF 

  
2017 2016   2017 2016 

271 Titres immobilisés 1 446,99 1 446,99 101 Fonds associatifs 26 670,93 26 670,93 

    11 Report à nouveau 11 896,40 5 729,80 

    12 Résultat exercice 5 614,00 6 166,60 

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 1 446,99 1 446,99 TOTAL CAPITAUX PROPRES 44 181,33 38 567,33 

4487 
Produits à recevoir 
subventions 

11 169,53 8 050,00 401 Fournisseurs et autres dettes 1 504,83 1 903,97 

4687 Divers, produits à recevoir 8 077,48 11 916,14 421 Personnel rémunérations dues 4 147,70 2 049,20 

50 Placement   30 558,16 28 387,14 431 MSA et organismes sociaux 4 040,04 6 158,13 

51 Banque CM 10 455,62 7 659,93 4686 Frais bénévoles  3 365,14 4 590,40 

51 Banque CRCA 1 266,15      

TOTAL ACTIF CIRCULANT 61 526,94 56 013,21 TOTAL DETTES 13 057,71 14 701,70 

486 
Charges constatées 
d’avance 

0,00 574,08  487 Produits perçus d'avance 5 734,89 4 765,25  

TOTAL ACTIF 62 973,93 58 034,28 TOTAL PASSIF 62 973,93 58 034,28 

 

 
RECAPITULATIF ANALYTIQUE 

 

ACTIONS Charges Produits Résultat 

Fonctionnement associatif 57 103,01 60 654,13 3 551,12 

Jardin du partage  20 829,52 20 829,52 0,00 

Action Théâtre  881,12 2 944,00 2 062,88 

Résultat 78 813,65 84 427,65 5 614,00 

 

 
 

COMPTE DE RESULTAT ANALYTIQUE Jardins du Partage 

Charges 2017 Produits 2017 

6064 Fournitures administratives 165,73 745 Subventions 11 694,16 

6068 Fournitures pour les jardins 332,42       

613+614+615 
Locations, charges locatives et 
maintenance 

970,25  791 Transfert de charges 9 135,36 

616 Assurances 48,47       

618 Formations + documentation  8,50       

6226 Honoraires 65,13       

623 Communication  808,50       

62511 Déplacement salariée 1 018,60       

62512 Déplacement bénévoles 213,60       

62513 Autres déplacements 58,82       

6257 Réception 160,48       

626+627 Frais postaux + télécom+ Fr. banque 1 446,46       

6282 Cotisation association  213,25       

6333 Cotisation formation continue 75,20       

6411+645 Frais de personnel 15 244,11       

Total charges 20 829,52 Total produits 20 829,52 

Résultat  0,00       
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RAPPORT FINANCIER 
Année 2018 

 

PREVISIONNEL 2018 

     dont JDP         dont JDP  

Achats 3 095,00 1 945,00   
Prestations de service 7 775,00 0,00 

Fournitures administratives 750,00 100,00   

Autre matériel et fournitures 2 345,00 1 845,00,   Presta. de services (formé.) 4 650,00 0,00 

Services extérieurs 8 130,00 514,00   Divers  2 450,00 0,00 

Locations immobilières + 
maintenance 

4 000,00 400,00 
  Suivis et audits 675,00 0,00 

Primes assurances 240,00 24,00   

Documentation générale 390,00 90,00   Subventions d’exploitation  85 800,00 12 000,00 

Frais de colloque 3 500,00 0,00      

Autres Services extérieurs 39 550,00 5 893,00   FRDVA  2 800,00 0,00 

Personnel extérieur (GE) 8 500,00 1 000,00   Conseil Régional  15 000,00 0,00 

Rémunération formateurs + 
InPACT 

2 440,00 0,00 
  

Conseil Départemental 37 000,00 0,00 

Honoraires compta   2 000,00 150,00   Subvention JDP  12 000,00 

Communication 3 760,00 760,00   Chambre d'Agriculture 8 000,00 0,00 

Divers 370,00, 74,00   MSA Franche-Comté 5 000,00 0,00 

Déplacements salariés 3 700,00 1 200,00   Autres organismes  18 000,00 0,00 

Déplacements bénévoles 10 800,00 800,00      

Réceptions 1 300,00 130,00 
  

Autres produits de gestion 
courante 

6 415,00 0,00 

Frais postaux maint, chambre 5 000,00 1 500,00   Cotisations 2 000,00 0,00 

Télécom  630,00 174,00   Dons particuliers + autres 4 415,00 0,00 

Services bancaires 50,00, 5,00   Produits divers de gestion 0,00 0,00 

Cotisations associations 1 000,00 100,00   
Produits financiers  0,00 0,00 

      

contributions formation + 
modif. statut 

135,00 41,00 
  

Produits exceptionnels 0,00 0,00 

      Produits s/ exercice ant. 0,00, 0,00   

Charges de personnel 62 610,00 14 338,00 
  

Produits de cession 
d'immobilisation financière 

0,00 0,00 

Salaires 49 906,00 12 180,00   Reprise engagement subv 0,00 0,00 

Cotisations MSA 11 626,00 1 726,00      

mutuelle 1 079,00 432,00     

Charges exceptionnelles 0,00 0,00   Transfert de charge 13 530,00 10 730,00 

Engag. / subv. à réaliser 0,00 0,00      

         

TOTAL DES CHARGES 113 520,00 22 730,00 
  

TOTAL DES PRODUITS 113 520,00 22 730,00 
  

Emploi des contributions 
volontaires en nature 

55 804,00 804,00 
  

Contributions volontaires en 
nature 

55 804,00 804,00 

Mise à disposition de biens     Bénévolat 55 804,00 804,00 

Personnel bénévole 55 804,00 804,00   Dons en nature   

TOTAL DES CHARGES 169 324,00 23 534,00   TOTAL DES PRODUITS 169 324,00 23 534,00 



 

 

  , 

Avec le soutien de 

Association d’accompagnement et de défense des agriculteurs en 

difficulté et de leur famille 

 
- - - - - - -  
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